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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS

Service Sport Jeunesse Education Populaire et Animation des territoires

Arrêté n° DDCSPP/SJEPAT/GG/2015/027 portant agrément d’une association de jeunesse
et d’éducation populaire

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel, notamment
son article 8 ;
Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-624
du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  061718  du  3  octobre  2006  instituant  auprès  du  Préfet  de  la  Dordogne  un  conseil
départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative ;
Vu l’arrêté n° 01915 du 23 octobre 2006 modifié relatif à la composition du conseil départemental de la jeunesse,
des sports et de la vie associative ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 062079 du 27 novembre 2006 modifié relatif au fonctionnement de la formation spécialisée
relative à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;
VU l'arrêté préfectoral PREF BMUTL 2015 00066 du 21 septembre 2015 donnant délégation de signature à M.

Frédéric PIRON, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Dordogne ;

VU l’arrêté DIR n° 843/2015 portant subdélégation de signature de Frédéric PIRON, directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la  Dordogne ;

VU les avis des membres de la formation spécialisée dite d’agrément du conseil départemental de la jeunesse, des
sports et de la vie associative.

Arrête

Article 1er : Est agréée au titre de la jeunesse et de l’éducation populaire l’association suivante :

- Melkior Théatre – La Gare Mondiale, Espace René Coicaud, rue du sergent Rey – 24105 BERGERAC 

– numéro d’agrément : 24-675

Article 2 :  Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Dordogne.

Fait à Périgueux, le 25 novembre 2015

Pour le Préfet, et par délégation
P/Le directeur départemental 

Le chef du service sport, jeunesse, éducation
populaire et animation des territoires

Ousmane KA

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service eau environnement risques
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-017relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

ANNESSE-ET-BEAULIEU

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 060156 du 07/02/06 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 060156 du 07/02/06 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de ANNESSE-ET-BEAULIEU.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  ANNESSE-ET-BEAULIEU sont  consignés  dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet
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Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-006relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

ANTONNE-ET-TRIGONANT

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  ANTONNE-ET-TRIGONANT sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-005portant modification de l'arrêté préfectoral n° 06 01 54 du 07 février 2006
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et

technologiques majeurs

Le Préfet de la Dordogne,

Chevalier de la Légion d’ Honneur

  Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à l’information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Dordogne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0007 du 26 mai 2014 modifiant l’annexe à l’arrêté préfectoral sus-visé ;

Considérant que le présent arrêté a pour objet la mise à jour de la liste des communes où s’applique le droit à
l’information sur les risques majeurs en application de l’article L 125-5 du code de l’environnement.

Considérant  que  la  mise  à  jour  concerne  l’intégration  des  communes  de  ANTONNE-ET-TRIGONANT,  LE
CHANGE,  CORGNAC-SUR-L'ISLE,  COULAURES,  CUBJAC,  ESCOIRE,  MAYAC,  SAINT-JORY-LASBLOUX,
SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE,  SARLIAC-SUR-L'ISLE,  SAVIGNAC-LES-ÉGLISES,  et  la  modification  des
communes  de  ANNESSE-ET-BEAULIEU,  BASSILLAC,  BERGERAC,  BOULAZAC,  CARSAC-AILLAC,
CASTELNAUD-LA-CHAPELLE,  CHANCELADE,  CLERMONT-DE-BEAUREGARD,  COULOUNIEIX-CHAMIERS,
CREYSSE, EYMET, FOULEIX, LAMONZIE-MONTASTRUC, LEMBRAS, LIORAC-SUR-LOUYRE, MARSAC-SUR-
L'ISLE,  MONTREM,  PERIGUEUX,  PLAISANCE,  RAZAC-D'EYMET,  RAZAC-SUR-L'ISLE,  SAINT-AMAND-DE-
VERGT, SAINT-ASTIER, SAINT-AUBIN-DE-CADELECH, SAINT-CYPRIEN, SAINT-FELIX-DE-VILLADEIX, SAINT-
GEORGES-DE-MONTCLARD, 
SAINT-LAURENT-DES-BATONS,  SAINT-MARTIN-DES-COMBES,  SAINT-MICHEL-DE-VILLADEIX,  SAINT-
PARDOUX-LA-RIVIERE, SAINT-SAUVEUR, SERRES-ET-MONTGUYARD, TRELISSAC.
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2014146-0007 du 26 mai 2014 modifiant l’annexe à l’arrêté préfectoral n° 06 01
54 du 07 février 2006 modifié précité est abrogé et remplacé par l’annexe n° 2015-01 du présent arrêté.

Article 2 : Une copie du présent arrêté est adressée aux maires des communes intéressées, ainsi qu’à la chambre
départementale des notaires.

Le présent arrêté et son annexe n° 2015-01 listant les communes où s’applique le droit à l’information sur les
risques majeurs, sera affiché en mairie des communes concernées.
Ils seront de même publiés au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne et mentionnés
dans le journal Sud-ouest.

Ils seront enfin accessibles sur le site internet de la préfecture  www.dordogne.gouv.fr à la rubrique  "information
acquéreurs et locataires (IAL) " 

Article 3 : Eu égard aux décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque
sismique et aux zones de sismicités, la carte du département de la Dordogne déclinant les communes soumises à
ce risque est annexée au présent arrêté (annexe n°2). Au niveau du département de la Dordogne, les communes
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mentionnées à l’article D563-8-1 du code l’environnement sont situées, soit en zone de sismicité 1 (très faible), soit
en zone de sismicité 2 (faible). 

Pour ce risque, l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires ne s’applique que pour les communes
concernées par les zones de sismicité de niveau 2 à 5.

Article 4 : En complément de l'information sur les sinistres prévue par l’article 3 de l'arrêté n° 06 01 54 du 07
février 2006 modifié, les arrêtés de catastrophes naturelles sont également consultables sur le site portail de la
prévention des risques majeurs www.prim.net dans la rubrique « ma commune face au risque majeur ».

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux le 26 octobre 2015

Le Préfet

Christophe BAY
 

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-018 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

BASSILLAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 060160 du 07/02/06 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 060160 du 07/02/06 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de BASSILLAC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de BASSILLAC sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr
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Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-018-1 relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

BERGERAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0008 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0008 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de BERGERAC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de BERGERAC sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
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Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-019 relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

BOULAZAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 121345 du 10/12/12 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 121345 du 10/12/12 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de BOULAZAC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de BOULAZAC sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 
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- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-020relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

CARSAC-AILLAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 110564 du 25/05/11 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 110564 du 25/05/11 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de CARSAC-AILLAC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  CARSAC-AILLAC sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-021 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

CASTELNAUD-LA-CHAPELLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 110566 du 25/05/11 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 110566 du 25/05/11 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de CASTELNAUD-LA-CHAPELLE.
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Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de CASTELNAUD-LA-CHAPELLE sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-022 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

CHANCELADE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 121348 du 10/12/12 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;
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ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 121348 du 10/12/12 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de CHANCELADE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  CHANCELADE sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-023 relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

CLERMONT-DE-BEAUREGARD

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0030 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0030 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de CLERMONT-DE-BEAUREGARD.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de CLERMONT-DE-BEAUREGARD sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-008 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

CORGNAC-SUR-L'ISLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de CORGNAC-SUR-L'ISLE sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-009 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

COULAURES

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE
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Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de COULAURES sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-024 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

COULOUNIEIX-CHAMIERS

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 081941 du 06/10/08 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

18

http://www.prim.net/
http://www.dordogne.pref.gouv.fr/


Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 081941 du 06/10/08 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de COULOUNIEIX-CHAMIERS.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  COULOUNIEIX-CHAMIERS sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-025 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

CREYSSE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0015 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;
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ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0015 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de CREYSSE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de CREYSSE sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-010 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

CUBJAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE
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Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  CUBJAC sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-011 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

ESCOIRE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  ESCOIRE sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-026 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de EYMET

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0031 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0031 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de EYMET.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  EYMET sont consignés dans le dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.
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Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-028 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

FOULEIX

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0033 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0033 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de FOULEIX.
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Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  FOULEIX sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-029 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

LAMONZIE-MONTASTRUC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0034 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE
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Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0034 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de LAMONZIE-MONTASTRUC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  LAMONZIE-MONTASTRUC sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-007 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de LE

CHANGE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE
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Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de LE CHANGE sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-030 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

LEMBRAS

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0035 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0035 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de LEMBRAS.
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Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de LEMBRAS sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-031relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

LIORAC-SUR-LOUYRE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0036 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE
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Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0036 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de LIORAC-SUR-LOUYRE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de LIORAC-SUR-LOUYRE sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-032 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

MARSAC-SUR-L'ISLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 070469 du 04/04/07 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;
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ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 070469 du 04/04/07 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de MARSAC-SUR-L'ISLE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de MARSAC-SUR-L'ISLE sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-012 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de MAYAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE
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Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers  situés sur  la  commune de  MAYAC sont  consignés dans le  dossier  communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-033 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

MONTREM

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 060190 du 07/02/06 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 060190 du 07/02/06 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de MONTREM.
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Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de MONTREM sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-034 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

PERIGUEUX

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0020 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE
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Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0020 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de PERIGUEUX.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de PERIGUEUX sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-027 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

PLAISANCE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0032 du 26/05/14 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0032 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de PLAISANCE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de PLAISANCE sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-035 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

RAZAC-D'EYMET

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0037 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0037 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de RAZAC-D'EYMET.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  RAZAC-D'EYMET sont  consignés  dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-036 relatif à l’information des acquéreurs et des locatairessur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de RAZAC-

SUR-L'ISLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 070464 du 04/04/07 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 070464 du 04/04/07 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de RAZAC-SUR-L'ISLE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  RAZAC-SUR-L'ISLE sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-037 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

AMAND-DE-VERGT

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;
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Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0038 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0038 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-AMAND-DE-VERGT.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers  situés sur la commune de  SAINT-AMAND-DE-VERGT sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-038 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

ASTIER

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
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Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 060203 du 07/02/06 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 060203 du 07/02/06 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-ASTIER.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  SAINT-ASTIER sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-039 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

AUBIN-DE-CADELECH

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0039 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0039 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-AUBIN-DE-CADELECH.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-AUBIN-DE-CADELECH sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-040 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

CYPRIEN
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Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 110616 du 25/05/11 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 110616 du 25/05/11 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-CYPRIEN.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  de  SAINT-CYPRIEN sont  consignés  dans  le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-041 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

FELIX-DE-VILLADEIX

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0040 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0040 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-FELIX-DE-VILLADEIX.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  SAINT-FELIX-DE-VILLADEIX sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-042 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

GEORGES-DE-MONTCLARD

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0041 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0041 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison  de  la  mise  à  jour  du  dossier  communal  d’information  de  la  commune  de  SAINT-GEORGES-DE-
MONTCLARD.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  SAINT-GEORGES-DE-MONTCLARD sont consignés
dans le dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15
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Le Préfet

Christophe BAY
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-013 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

JORY-LASBLOUX

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-JORY-LASBLOUX sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-043 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

LAURENT-DES-BATONS

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0042 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0042 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-LAURENT-DES-BATONS.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-LAURENT-DES-BATONS sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-044 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

MARTIN-DES-COMBES

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0043 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0043 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-MARTIN-DES-COMBES.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-MARTIN-DES-COMBES sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15
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Le Préfet

Christophe BAY
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-045 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

MICHEL-DE-VILLADEIX

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0044 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0044 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-MICHEL-DE-VILLADEIX.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-MICHEL-DE-VILLADEIX sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.
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Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-046 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

PARDOUX-LA-RIVIERE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0025 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0025 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-PARDOUX-LA-RIVIERE.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-PARDOUX-LA-RIVIERE sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.
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Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-047 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

SAUVEUR

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0045 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0045 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SAINT-SAUVEUR.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune de  SAINT-SAUVEUR sont  consignés  dans le  dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
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Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-014 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de SAINT-

VINCENT-SUR-L'ISLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  SAINT-VINCENT-SUR-L'ISLE sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY
² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-015 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobilierssitués sur la commune de

SARLIAC-SUR-L'ISLE

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de SARLIAC-SUR-L'ISLE sont consignés dans le dossier
communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet
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Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

SAVIGNAC-LES-ÉGLISES

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L
125-5 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

ARRETE

Article 1er : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens  immobiliers  situés sur  la  commune de  SAVIGNAC-LES-ÉGLISES sont  consignés  dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est annexée à
l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral n° 06 01 54 susvisé), 
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.
Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 2 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 3 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-048 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

SERRES-ET-MONTGUYARD

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014146-0046 du 26/05/14 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°  2014146-0046 du  26/05/14 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en
raison de la mise à jour du dossier communal d’information de la commune de SERRES-ET-MONTGUYARD.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de  SERRES-ET-MONTGUYARD sont consignés dans le
dossier communal d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²
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Arrêté n° DDT/SEER/RDPF/2015-049 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur l’état des
risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de

TRELISSAC

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’ Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ;

Vu les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux 
nouvelles zones de sismicité ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06 01 54 du 07 février 2006 modifié relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 
125-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 070478 du 04/04/07 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 070478 du 04/04/07 est abrogé et remplacé par le présent arrêté en raison de la
mise à jour du dossier communal d’information de la commune de TRELISSAC.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de TRELISSAC sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,

- la cartographie des zones exposées et/ou réglementées (pour le risque sismique, la cartographie est
annexée à l’arrêté préfectoral général modifiant l’arrêté préfectoral   n° 06 01 54 susvisé), 

- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie, préfecture, et sous-préfecture.

Le dossier d’information est aussi accessible sur le site internet de la préfecture www.dordogne.gouv.fr

Article 3 : Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L 125-5 du code de
l’environnement et à l’article 3 du décret n° 2005-134 du 15 février 2005.

Article 4 : Les arrêtés de catastrophes naturelles sont consultables sur le site portail de la prévention des risques
majeurs  www.prim.net  dans la rubrique  « ma commune face au risque majeur »  ainsi qu’à la préfecture, sous-
préfecture et mairie concernée.

Article 5 : Le présent arrêté et le dossier communal d’information sont adressés à la chambre départementale des
notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat en
Dordogne.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture, Mmes et MM. les sous-préfets d’arrondissement, Mmes et MM.
les chefs de service régional ou départemental et Mme ou M. le maire de la commune sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Périgueux, le 26/10/15

Le Préfet

Christophe BAY
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² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° DDT/SEER/PEMA/2015/144 portant Déclaration d'Intérêt Général pour la réalisation d'un
programme pluriannuel de travaux de restauration et d'entretien par le Syndicat Mixte

Intercommunal Rivière, Vallée et Patrimoine en Bergeracois (RVPB) intéressant des cours d'eau
non domaniaux affluents de la Dordogne : Clérans, Rèze, Pradelle et Verdançon, sur les communes

de Cause-de-Clérans, Liorac-sur-Louyre, Mouleydier, Sainte-Capraise-de- Lalinde, Pressignac-
Vicq , Paunat, Sainte-Alvère, Pezuls, Trémolat et Saint-Laurent-des-Bâtons.

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et les articles L 210-1, L211-1, L 211-7, L 215-14 à L 215-18, R 214-89, R 123-6
et R 435-34 à 37 du code de l'environnement ;
Vu le code rural et des affaires maritimes et notamment les articles L 151-36 à L 151-40, R 151-40 à R, et
suivants ;
Vu le code de l'expropriation ;
Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allègement des démarches
administratives ;
Vu le décret n° 93-1290 du 11 décembre 1992, relatif à la partie réglementaire du livre 1er (nouveau) du
code rural et notamment la section 3 (travaux exécutés par des personnes morales autres que l’État) ;
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du basin Adour-Garonne ;
Vu  la  délibération  n°  27.11.13003  du  comité  du  Syndicat  Mixte  Intercommunal  « Rivière,  Vallée  et
Patrimoine  en  Bergeracois »  donnant  pouvoir  au  Président  pour  accomplir  toutes  les  formalités
nécessaires à une Déclaration d'Intérêt Général concernant la réalisation d’un programme pluriannuel de
travaux de restauration et d'entretien intéressant les cours d'eau non domaniaux affluents de la Dordogne,
du Clérans, de la Pradelle, de la Rèze  et du Verdançon ;
Vu la demande n° 24-2015-00398 déposée le 23 juillet 2015, auprès de la Direction Départementale des
Territoires de la Dordogne (DDT – service eau, environnement et risques), par Monsieur le Président du
Syndicat Mixte Intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine en Bergeracois », 16 Côte de la Vierge, 24150
Couze et Saint Front en vue d'émettre une déclaration d'intérêt général pour la réalisation du programme
pluriannuel de travaux de restauration et d'entretien intéressant les cours d'eau non domaniaux affluents
de la Dordogne suivants : le Clérans, la Pradelle, la Rèze et le Verdançon ;
Vu la consultation de Monsieur le Président Syndicat Mixte Intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine
en Bergeracois » sur le projet d'arrêté préfectoral, en date du 30 octobre 2015 ;

Considérant qu'en l'absence d'un entretien régulier des cours d'eau le Clérans, la Pradelle, la Rèze et le
Verdançon, le syndicat mixte intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine en Bergeracois » est habilité en
application de l'article 211-7 du code de l'environnement à utiliser les articles L 151-36 à L 151-40 du code
rural  pour  entreprendre  l'étude,  l'exécution  et  l'exploitation  de  tous  travaux,  actions,  ouvrages  ou
installations présentant un caractère d'intérêt général et visant à l'entretien et l'aménagement d'un cours
d'eau y compris les accès à ce cours d'eau ;
Considérant que les actions envisagées par le pétitionnaire présentent un caractère d'intérêt général dans
le cadre de l'article L 211-7 du code de l'environnement ;
Considérant  que  le  maître  d'ouvrage  ne  prévoit  pas  de  demander  une  participation  financière  aux
personnes intéressées pour les travaux d'entretien et de restauration du   Clérans, de la Pradelle, de la
Rèze  et du Verdançon ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

A R R E T E

Article 1er : Déclaration d’intérêt général
Le programme pluriannuel de travaux de restauration et d'entretien intéressant des cours d'eau non domaniaux
affluents de la Dordogne  pour le compte du syndicat  mixte intercommunal « Rivière,  Vallée et  Patrimoine en
Bergeracois » est déclaré d'intérêt général au titre de l'article L 211-7 du code de l'environnement.
Le syndicat  mixte intercommunal  « Rivière,  Vallée et  Patrimoine en Bergeracois »  est  en charge de la
réalisation de ce programme. 
Le  syndicat  mixte  intercommunal  « Rivière,  Vallée  et  Patrimoine  en  Bergeracois »  ne  prévoit  pas  de
demander  une  participation  financière  aux  personnes  intéressées  par  les  travaux  d'entretien  et  de
restauration des milieux aquatiques. 
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Le programme d'actions et d'interventions concerne les bassins versants et communes suivants :
• le Clérans : communes de Causse-de-Clérans, Liorac-sur-Louyre, Mouleydier, Sainte-Capraise-de-Lalinde,

Pressignac-Vic ;
• la Pradelle : communes de Paunat, Sainte-Alvère ;
• la Rèze : communes de Paunat, Pezuls, Tremolat ; 
• le Verdançon : commune de Saint-Laurent-des-Bâtons.

Article 2 : Objectifs et nature du programme
L'ensemble des travaux et aménagements déterminés dans le programme pluriannuel est destiné à assurer
le bon fonctionnement du réseau hydrographique au moyen d'une gestion cohérente, pérenne et adaptée
aux milieux. Il  a été défini et élaboré de façon à préserver et valoriser les milieux aquatiques et leurs
milieux associés, à restaurer le fonctionnement des milieux et assurer leur entretien. 
Ils consistent à :

• un programme d'entretien défini à l'article L.215-14 du code de l'environnement selon le cahier des
charges inclus au dossier de déclaration d'intérêt général ;

• un programme d’études et d’aménagements précisé dans le dossier déposé. 
Le dossier déposé présente par cours d'eau et tronçons les objectifs, besoins, enjeux, le linéaire concerné,
les principes à mettre en œuvre, le coût unitaire estimé en euro par mètre linéaire (€/ml) et le coût total
estimé pour le secteur considéré. Les actions et interventions sont précisées par tronçon. 
 Ces actions, détaillées dans le diagnostic, sont notamment les suivantes :

• entretien,  rétablissement,  restauration  du  lit  mineur,  de  sa  ripisylve  et  des  milieux  ou  zones
humides associées ; 

• opérations de restauration hydromorphologique de lit mineur ;
• opérations d'aménagement ou d'accompagnement concernant le rétablissement ou l’amélioration

de la continuité écologique (piscicole, petits mammifères et sédimentaire) ;
• opérations  ponctuelles  et  justifiées  de  désencombrement  du  lit  mineur  par  restauration  de  la

capacité hydraulique ;
• opérations de suivi ou d’aménagement liées aux problèmes de pollution.

Article     3 : Information des propriétaires riverains
Le syndicat mixte intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine en Bergeracois » est tenu d'informer au
moins quinze jours à l'avance les propriétaires riverains de la date de réalisation des travaux sur leur
fonds. Les propriétaires riverains peuvent, s'ils le souhaitent, assister aux réunions de chantier.

Article 4 : Servitude de passage pendant les travaux
Pendant la durée des travaux visés par le présent arrêté, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur
leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les techniciens et membres du
syndicat,  les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation de travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres. Les terrains bâtis ou clos de murs ainsi
que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui  concerne le
passage des engins. La servitude instituée au premier alinéa s'applique autant que possible en suivant la
rive du cours d'eau.
Article 5 : Obligations du maître d’œuvre et de l'entreprise en charge des travaux
Le maître d'œuvre et l'entreprise réalisant les travaux sont responsables, chacun pour ce qui le concerne,
de leur bon déroulement. En particulier, ils ont l'obligation d'éviter toute pollution ou atteinte au milieu. De
même, ils ne causent aucune dégradation aux propriétés sur lesquelles ils exécutent les travaux. Les lieux
sont remis en état à la fin des travaux.

Article 6 : Modification des travaux ou travaux imprévus
Dans le cas où, pour s'adapter à des impondérables, le syndicat mixte intercommunal « Rivière, Vallée et
Patrimoine en Bergeracois » serait amené à modifier les travaux ou à réaliser des travaux supplémentaires,
il devra en formuler la demande auprès de la DDT. 
La nouvelle déclaration du caractère d’intérêt général d’une opération doit être demandée  par la personne
qui a obtenu la déclaration initiale ou est substituée à celle-ci dans les deux cas suivants :

– lorsqu’elle  prend une décision,  autre que celle  de prendre en charge la totalité  des dépenses,
entraînant  une  modification  de  la  répartition  des  dépenses  ou  des  bases  de  calcul  des
participations des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt ;

– lorsqu’il est prévu de modifier d’une façon substantielle les ouvrages ou installations réalisés dans
le cadre d’une opération qui a fait l’objet de la déclaration initiale.

Article 7 : Incident ou accident
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En cas d’incidents ou d’accidents liés à la réalisation des travaux, le syndicat est tenu d’en informer la DDT
dans les plus brefs délais.

Article 8 : Partage du droit de pêche
En application de l’article L 435-5 du code de l’environnement, cette opération d’entretien étant financée
majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire riverain pourra être exercé, hors
les  cours  attenants  aux  habitations  et  les  jardins,  gratuitement,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  par
l’association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d’eau ou, à
défaut, par la fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique. Pendant la période d’exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire
conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. La
date à compter de laquelle le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une
durée de cinq ans par l'association ou la fédération est celle prévue pour l'achèvement des opérations
d'entretien.

Article 9   : Droit des tiers
Les droits des tiers demeurent expressément réservés.

Article 10 : Respect des lois et règlements en vigueur
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le syndicat mixte intercommunal « Rivière, Vallée et
Patrimoine en Bergeracois » de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres
réglementations. Que ce soit lors de l’exécution des travaux ou pendant l'exploitation des installations, le
détenteur  de  la  présente  autorisation est  tenu de  se  conformer  à  tous les  règlements  existants  ou à
intervenir au titre de la police de l'eau et des milieux aquatiques.

Article 11 : Durée et validité de l'autorisation
La  présente  autorisation  de  déclaration  d’intérêt  général  (DIG)  est  accordée  au  syndicat  mixte
intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine en Bergeracois » pour une période de cinq ans à compter du
début de commencement des travaux objets du présent arrêté.
Elle deviendra caduque si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel
dans un délai de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
La DDT (service chargé de la police de l’eau) et le chef du service départemental de l’office national de
l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) doivent être informés par écrit 15 jours avant la date du début des
travaux.
À l’achèvement du programme un compte rendu est transmis à la DDT et ce dans les 3 mois qui le précède.

Article 12 : Consultation du dossier
Le dossier est librement consultable au siège du syndicat ou sur leur site internet, en mairie de Causse-de-
Clérans, Liorac-sur-Louyre, Mouleydier, Sainte-Capraise-de-Lalinde, Pressignac-Vic, Paunat, Sainte-Alvère,
Pezuls, Tremolat et de Saint-Laurent-des-Bâtons sur simple demande. Il reste disponible pendant toute la
durée de la DIG. 

Article 13 : Publicité du présent arrêté
Le présent arrêté est affiché dans les mairies de communes de Causse-de-Clérans, Liorac- sur-Louyre,
Mouleydier,  Sainte-Capraise-de-Lalinde,  Pressignac-Vic,  Paunat,  Sainte-Alvère,  Pezuls,  Tremolat  et  de-
Saint-Laurent-des-Bâtons.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture de la
Dordogne.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Bordeaux dans les conditions définies
à l'article R 421-1 du code de justice administrative, par le permissionnaire :

• dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par des tiers, personnes physiques ou
morales ;

•  dans un délai  d'un an à compter de sa publication ou de son affichage dans les mairies des
communes concernées. 

Toutefois,  si  la  réalisation  n'est  pas  intervenue  six  mois  après  la  publication  ou  l'affichage  de  ces
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette
mise en service.

Article 15 : Exécution

55



Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne,  le  sous-préfet  de  Bergerac,  les  maires  des
communes de Causse-de-Clérans, Liorac-sur-Louyre, Mouleydier, Sainte- Capraise-de-Lalinde, Pressignac-
Vic, Paunat, Sainte-Alvère, Pezuls, Tremolat et de Saint- Laurent-des-Bâtons,  le directeur départemental
des  territoires  de  la  Dordogne  et  le  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  du  milieu
aquatique de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur le Président du syndicat mixte intercommunal « Rivière, Vallée et Patrimoine en
Bergeracois ». 

Fait à Périgueux, le 18 novembre 2015

Pour le préfet et par délégation

Le chef du service eau, environnement, risques 

signé : Philippe Fauchet

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté préfectoral n° DDT/SEER/EMN/15-3659 relatif à la suspension de la chasse liée à l’influenza aviaire

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment l'article R424-3 ;

Vu le schéma départemental de gestion cynégétique de la Dordogne ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT/SEER/EMN/15-2786 du 22 mai 2015 relatif à l'ouverture et à la
clôture de la chasse et portant approbation de plans de gestion cynégétique sur le  département  de
la Dordogne pour l'année cynégétique 2015-2016 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°DDCSPP/VESPA/20151125-0001  portant  déclaration  d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène de l’élevage de type « basse-cour » de M.RABIANT

Jean-Louis, « Les Granges » - 24310 BIRAS ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDCSPP/VESPA/20151125-0002 déterminant un périmètre interdit
suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Vu l'avis du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage ;

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs de la Dordogne ;

Vu l’urgence ;

Considérant la nécessité de suspendre l’exercice de la chasse en raison des risques sanitaires
liés à l’influenza aviaire hautement pathogène ;

Considérant la zone de protection et la zone de surveillance instaurées par l'arrêté préfectoral
n°DDCSPP/VESPA/20151125-0002 déterminant un périmètre interdit suite à  une  déclaration
d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE :

Article 1  er : La chasse est suspendue sur les communes figurant en annexe pour une période allant
du vendredi 27 novembre 2015 inclus au dimanche 6 décembre 2015 inclus.
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours juridictionnel devant le tribunal administratif
de Bordeaux dans les deux mois à compter de la date de publication.
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, les agents
du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, les agents des
brigades  de  gendarmerie  du  département  et  le  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs des services de l’Etat  en Dordogne et affiché dans les
mairies des communes figurant en annexe pendant la période de suspension. 

Périgueux, le 25 novembre 2015

Le Préfet,
Signé : Christophe BAY

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté préfectoral n° DDT/2015/049 du 9 novembre 2015 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés
privées pour procéder aux études concernant l’aménagement d’itinéraires alternatifs sur le

territoire de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux

Le Préfet de Dordogne
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles 322-1 à 322-4-1 du nouveau code pénal,

Vu la loi du 29 décembre 1982 sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution des travaux publics,
et notamment son article 1er,

Vu la loi n° 374 du 06 juillet 1943, validée par la loi n° 57.391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution des travaux
géodésiques et cadastraux, et à la conservation des signaux, bornes et repères,

Vu la demande de M. le Président du Conseil Départemental en date du 29 juillet 2015,

CONSIDERANT  qu’il  convient  de donner aux agents du DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE et  du GRAND
PÉRIGUEUX ainsi qu’aux opérateurs topographes, aux techniciens et agents chargés des travaux géologiques,
sondages et accessoires,  et  à toutes personnes accréditées par le DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE, les
moyens de procéder à la reconnaissance des terrains concernés pour l’aménagement d’itinéraires alternatifs sur le
territoire de la communauté d’agglomération du Grand Périgueux,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Dordogne,

ARRÊTE

Article 1er – Les agents du DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE et du GRAND PÉRIGUEUX et toutes
les personnes auxquelles le DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE, maître d’ouvrage unique de 
l’opération, déléguera ses droits sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à procéder aux études de 
faisabilité, aux études géotechniques, aux levés topographiques et aux études de projet, préalables à 
l’aménagement d’itinéraires alternatifs sur le territoire de la communauté d’agglomération du Grand 
Périgueux.
A cet effet, ils pourront pénétrer dans les propriétés publiques et privées, closes ou non closes, sur les communes
de CHANCELADE,  CHATEAU-L’EVEQUE,  AGONAC,  SORGES,  CORNILLE,  CHAMPCEVINEL,  TRELISSAC,
SAINT-LAURENT-SUR-MANOIRE, ATUR, NOTRE-DAME-DE-SANILHAC, COULOUNIEIX-CHAMIERS, MARSAC-
SUR-L’ISLE suivant le plan figurant en annexe, et dans les conditions définies dans les articles suivants.

Article 2 – Les agents  du DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE et du GRAND PÉRIGUEUX et les particuliers
auxquels le DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE délègue ses droits, seront munis d’une copie du présent arrêté
qu’ils seront tenus de présenter à toute réquisition.
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Article 3 – Le présent arrêté sera affiché à la mairie des communes de CHANCELADE, CHATEAU-
L’EVEQUE, AGONAC, SORGES, CORNILLE, CHAMPCEVINEL, TRELISSAC, SAINT-LAURENT-
SUR-MANOIRE, ATUR, NOTRE-DAME-DE-SANILHAC, COULOUNIEIX-CHAMIERS, MARSAC-
SUR-L’ISLE. L’autorisation de pénétrer ne sera valable qu’à l’expiration d’un délai de dix jours à 
compter de l’affichage en mairie.
Article 4 – Les agents du DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE et du GRAND PÉRIGUEUX et les 
particuliers auxquels le DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE délègue ses droits ne sont pas autorisés à 
pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation. Ils ne pourront s’introduire dans les propriétés closes que 
cinq jours après notification au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.
A défaut  de  gardien  connu  demeurant  dans  la  commune,  le  délai  ne  court  qu’à  partir  de  la  notification  au
propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, lesdits agents ou
particuliers pourront entrer avec l’assistance du juge du tribunal d’instance.

Article 5 – Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de hautes futaies avant qu’un accord 
amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation 
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.
Article 6 – A la fin de l’opération, toute modification ou dégradation de l’état des lieux donnera lieu à une
remise en état et, le cas échéant, à une indemnisation des dommages évalués de façon contradictoire.
Article 7 – Les dispositions des articles 322-1 à 322-4-1 du code pénal sont applicables dans le cas de 
destruction, de détérioration ou de déplacement des signaux, bornes et repères.
En outre, les dommages et intérêts pouvant être dus éventuellement au DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE
pourront  atteindre le montant  des dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation,  y
compris  celles  afférentes  aux  opérations  de  géodésies,  d’arpentage  ou  de  nivellement  qu’entraînera  cette
reconstitution.

Les agents des services publics intéressés dûment assermentés, ainsi que les officiers de police et les gendarmes
sont chargés de rechercher les délits prévus aux articles susvisés et de dresser procès-verbal des infractions
constatées.

Article 8 – Le délai de validité du présent arrêté est de deux ans à compter de sa signature.
Article 9 – Le secrétaire général de la préfecture de Dordogne, le commandant du groupement de 
gendarmerie de Dordogne, le Président du Conseil Départemental de la Dordogne, les maires de 
CHANCELADE, CHATEAU-L’EVEQUE, AGONAC, SORGES, CORNILLE, CHAMPCEVINEL, 
TRELISSAC, SAINT-LAURENT-SUR-MANOIRE, ATUR, NOTRE-DAME-DE-SANILHAC, 
COULOUNIEIX-CHAMIERS, MARSAC-SUR-L’ISLE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Dordogne.

À Périgueux, le 9 novembre 2015
Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général
signé : Jean-Marc BASSAGET

² ² ² ² ² ² ² ²² ² ² ² ² ² ² ²

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI – UNITE TERRITORIALE DE LA DORDOGNE

ARRETÉ N° DIRECCTE 2015 0014 Portant la mise en place d’un Comité Interentreprise de Santé et de
Sécurité au Travail

Le Préfet de la Dordogne        
 Chevalier de la Légion d’Honneur,        

                         Chevalier de l’Ordre National du mérite
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Vu la Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages notamment ses articles 7, 12,13, et 15 ;

Vu le Décret n° 92-158 du 20 février 1992 et notamment sa section IV, sous sections 1, 2, 3 ;

Vu le Décret n° 2006-55 du 17 janvier 2006, relatif à la prévention des risques technologiques et à
la sécurité du personnel, et notamment son article 3, modifié par le décret n° 2009-1377 du 10
novembre 2009 ;

Vu le  décret  n°  2009-1377 du 10 novembre  2009 relatif  à  l’organisation et  aux missions des
directions régionales des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et de
l’emploi ;

Vu la  Circulaire  DRT n°  2001-5  du  15  novembre  2001,  relative  aux  entreprises  à  risques  et
notamment son chapitre III, paragraphe 2 ;

Vu la Circulaire DRT n° 2006-10 du 14 avril 2006 relative à la sécurité des travailleurs sur les sites
à risques industriels  majeurs  et  aux  Comités  Interentreprises  de  Santé  et  Sécurité  au  Travail
(CISST) ;

Vu l’article L.4524-1 du code du travail ;

Vu les articles R4524-1 à 10 du code du travail ;

Vu, l’arrêté du préfet de la DORDOGNE du  21 juillet 2009 qui prescrit un Plan de Prévention des
Risques  Technologiques  autour  des  établissements   BERGERAC NC et  EURENCO FRANCE
situés sur la commune de Bergerac (24100) ;

Vu,  l’arrêté  du  préfet  de  la  DORDOGNE  du   30  juin  2011  portant  approbation  du  Plan  de
Prévention  des  Risques  Technologiques  des  Etablissements  BERGERAC  NC  et  EURENCO
FRANCE situés sur la commune de Bergerac ;

Considérant que  les  dispositions  précitées  rendent  obligatoire  la  mise  en  place  d’un  Comité
Interentreprises de Santé et de Sécurité au Travail,

                                   ARRETE

Article 1 : Il est mis en place un Comité Interentreprises de Santé et de Sécurité au Travail sur le
secteur  visé  par  le  Plan  de  Prévention  des  Risques  Technologiques  des  établissements
EURENCO  et MANUCO concernant la commune de Bergerac.

 

Article  2  : Le  Comité  Interentreprises  de  Santé  et  de  Sécurité  au  Travail  est  composé  des
membres suivants siégeant avec voix délibérative :

Monsieur CHARRIOU Bernard, Président du CHSCT  SA EURENCO,
Monsieur BOURY Jean, Président du CHSCT  SAS MANUCO,
Monsieur AUTANG Michel, Représentant titulaire du CHSCT  SA EURENCO,
Monsieur DELBOS Philipp, Représentant suppléant du CHSCT  SA EURENCO,
Monsieur RAGOT Freddy, Représentant titulaire du CHSCT  SAS MANUCO,
Monsieur LESVIGNE Guillaume, Représentant suppléant du  CHSCT  SAS MANUCO.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de la Dordogne et Madame la Directrice
de l’unité territoriale de la Direccte en Dordogne sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux entreprises intéressées et publié au recueil des
actes administratifs.
                                                                 Périgueux le 1er décembre 2015

Pour Le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé

59



Jean Marc Bassaget

² ² ² ² ² ² ² ²

PREFECTURE

CABINET

Arrêté n° PREF/SIDPC/2015/0015 portant approbation du plan départemental de lutte contre les épizooties
majeures

  Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2212-1 et suivants ;

Vu le code rural, et notamment les articles L.223-1 et suivants ;

Vu la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour l’application de
l’article 14 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sécurité civile ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 18 janvier  2008 fixant des mesures techniques et administratives relatives à la lutte
contre l’influenza aviaire ; 

Vu l’arrêté du 23 juin 2003 modifié fixant les mesures de lutte contre la peste porcine classique ;

Vu l’arrêté du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie vésiculeuse des suidés ;

Vu l’arrêté du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie de Newcastle ;

Vu l’arrêté du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre l’influenza aviaire ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 1994 modifié fixant des mesures techniques et administratives relatives à la
lutte contre la fièvre aphteuse ;

Vu la circulaire du ministère chargé de l’agriculture DGAL/SDSPA/C2002-8005 du 5 juin 2002 relative
aux plans d’urgence contre les épizooties majeures ;

Vu l’arrêté du 24 octobre 2005 pris pour l’application de l’article L221-1 du code rural ;

Sur  proposition  du  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations ;
 
 

A R R E T E
  

Article 1  er :
 Les  dispositions  spécifiques  ORSEC  «  Plan  de  Lutte  contre  les  Epizooties  Majeures  »  (PLEM)
annexées  au  présent  arrêté  sont  approuvées  à  compter  de  ce  jour.  Elles  sont  applicables  dès
réception.
  
Article 2 :
 Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification.
  
Article 3 : 
 Le directeur de cabinet du préfet, le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des
finances  publiques,  les  sous-préfets  de  Bergerac,  Sarlat  et  Nontron,  le  président  du  conseil
départemental, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le
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chef du service interministériel de défense et de protection civiles, le commandant du groupement de
gendarmerie  départementale,  le  délégué militaire  départemental,  la  directrice  départementale  de  la
sécurité  publique,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  ,  le  directeur
départemental des territoires, la directrice de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé ,
le président de la chambre d'agriculture, le chef du service départemental de l'office national de la
chasse  et  de  la  faune  sauvage,  les  maires  et  les  autres  organismes  cités  dans  les  dispositions
spécifiques ORSEC, plan de lutte contre les épizooties majeures, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
 

 Périgueux, le 24 novembre 2015
 

Signé : Le Préfet,

Christophe BAY

 ² ² ² ² ² ² ² ²

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT LOCAL

Arrêté n° PREF/DDL/2015/0180 fixant le barème de répartition de la dotation générale de décentralisation
au titre de l’établissement et de la mise en œuvre des documents d’urbanisme pour l’année 2015

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L.121-7 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1614-9 et              R.1614- 41 à
R.1645-51 ; 

VU la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 ; 

Vu le décret n° 2013-363 du 26 avril 2013   relatif aux dotations de l’Etat aux collectivités territoriales et à la
péréquation des ressources fiscales ;

VU la circulaire n° NORINTB1408900N du 22 avril 2014 relative à la répartition du concours particulier créé au
sein  de  la  dotation  générale  de  décentralisation  au  titre  de  l’établissement  et  de  la  mise  en  œuvre  des
documents d’urbanisme ;

Vu la répartition de la dotation générale de décentralisation allouée à la région Aquitaine en 2015 ;

VU l’avis de la commission de conciliation en matière d’urbanisme réunie le 14 octobre 2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ; 

A R R Ê T E

Article 1  er : Les barèmes applicables en 2015 pour l’attribution des crédits du concours particulier créé au sein
de la dotation générale de décentralisation, au titre de l’établissement et de la mise en œuvre des documents
d’urbanisme, sont les suivants : 

OBJET Montant dotation de base
DGD 2015

Élaboration PLUi 50 000 €
Élaboration PLU   2 000 €
RLPi  5 000 €

-2-
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Le montant attribué pour l’élaboration d’un PLUi est calculé à partir d’une dotation de base égale à 50 000 € à
laquelle s’applique un coefficient de pondération fondé sur le nombre d’habitants et le nombre de communes
membres sur le territoire de la communauté de communes, conformément au tableau ci-dessous :

Nombre de communes

Nombre d’habitants 0-4 5-9 10-14 15-19 20-24 25-29 30 et +

0 – 4 999 0,7x0,7 0,7x0,8 0,7x0,9 0,7x1 0,7x1,1 0,7x1,2 0,7x1,3

5 000 – 9 999 0,8x0,7 0,8x0,8 0,8x0,9 0,8x1 0,8x1,1 0,8x1,2 0,8x1,3

10 000 – 14 999 0,9x0,7 0,9x0,8 0,9x0,9 0,9x1 0,97x1,1 0,9x1,2 0,9x1,3

15 000 – 19 999 1x0,7 1x0,8 1x0,9 1x1 1x1,1 1x1,2 1x1,3

20 000 – 24 999 1,1x0,7 1,1x0,8 1,1x0,9 1,1x1 1,1x1,1 1,1x1,2 1,1x1,3

25 000 – 29 999 1,2x0,7 1,2x0,8 1,2x0,9 1,2x1 1,2x1,1 1,2x1,2 1,2x1,3

30 000 et + 1,3x0,7 1,3x0,8 1,3x0,9 1,3x1 1,3x1,1 1,3x1,2 1,3x1,3

Article 2 : Lors de sa réunion du 14 octobre 2015, la commission de conciliation a émis un avis favorable sur
le barème ci-dessus.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne et le directeur départemental des finances
publiques de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne.

Fait à Périgueux, le 23 novembre 2015

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général,
Signé : Jean-Marc BASSAGET

² ² ² ² ² ² ² ²

ARRÊTÉ N°:  PREF / DDL / 2015 / 0183 PORTANT CREATION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL ISSU DE LA
FUSION DU SIAEP DE SAINT AULAYE CHENAUD PUYMANGOU ET DU SIAEP DE SAINT PRIVAT

DES PRES

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5212-27;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 1956 modifié portant création du syndicat intercommunal d’alimentation en eau
potable (SIAEP) de Saint Aulaye Chenaud Puymangou ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 2013 portant création du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable
(SIAEP) de Saint Privat des Prés ;

Vu la délibération du comité syndical du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou en date du 22 septembre
2015 approuvant le principe d’une fusion avec le SIAEP de Saint Privat des Prés ;

Vu la délibération du comité syndical du SIAEP de Saint Privat des Prés en date du 22 septembre 2015 approuvant
le principe d’une fusion avec le SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF / DDL / 2015 / 0139 du 30 septembre 2015 portant projet de périmètre du syndicat
intercommunal issu de la fusion du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou et du SIAEP de Saint Privat des
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Prés, soumis à la consultation des deux syndicats concernés ainsi que des communes incluses dans le projet de
périmètre de la fusion ;  

Vu les délibérations émanant du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou ainsi que du SIAEP de Saint Privat
des Prés, exprimant un avis favorable sur le projet de périmètre et sur les statuts proposés ; 

Vu les délibérations des communes membres du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou qui se prononcent
toutes favorablement  sur le périmètre et  les statuts,  à savoir :  Chenaud (14/10),  Puymangou (16/10)  et  Saint
Aulaye (09/10); 

Vu les  délibérations  des  communes membres  du  SIAEP de  Saint  Privat  des  Prés qui  se  prononcent  toutes
favorablement sur le périmètre et les statuts, à savoir :  Bourg du Bost (30/10), Chassaignes (30/10), Festalemps
(16/10), La Jemaye (31/10), Petit Bersac (16/10), Ponteyraud (21/10), Saint Antoine de Cumond (30/10), Saint
Privat des Prés (30/10), Saint Vincent Jalmoutiers (10/11) et Vanxains (09/11). 

Vu la désignation par le directeur départemental des finances publiques de la Dordogne en date du 09 novembre
2015 du comptable public du futur syndicat ;

Considérant l’avis favorable unanime des collectivités locales concernées sur la fusion du SIAEP de Saint Aulaye
Chenaud Puymangou avec le SIAEP de Saint Privat des Prés ; 

Considérant que cette fusion est conforme à la proposition n° 16 inscrite dans le projet de schéma départemental
de  coopération  intercommunale  élaboré  par  le  Préfet  de  la  Dordogne  et  présenté  le  5  octobre  2015  à  la
commission départementale de la coopération intercommunale ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ; 

ARRETE

Article 1  er   : Est autorisée, à compter du 1er janvier 2016, la création d’un syndicat intercommunal issu de 
la fusion du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou et du SIAEP de Saint Privat des Prés. 
A compter de cette même date, le SIAEP de Saint Aulaye Chenaud Puymangou et le SIAEP de Saint Privat des
Prés sont dissous. 

Le  nouvel  établissement,  distinct  des  personnes morales  fusionnées,  appartient  à  la  catégorie  des  syndicats
intercommunaux et prend le nom de « syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable SIAEP du Bois de la
Côte ».

Article 2   : Le syndicat issu de la fusion est composé des communes suivantes : 

Bourg du Bost, Chassaignes, Chenaud, Festalemps, La Jemaye, Petit  Bersac, Ponteyraud, Puymangou, Saint
Antoine de Cumond, Saint Aulaye, Saint Privat des Prés, Saint Vincent Jalmoutiers et Vanxains.

Article  3     : Le siège du SIAEP du Bois de la Côte est fixé à la mairie de Saint Privat des Prés. 

Article  4 : La durée du syndicat est illimitée. 

Article  5 : Les statuts du SIAEP du Bois de la Côte sont annexés au présent arrêté.

Article 6 : Le SIAEP du Bois de la Côte exerce les compétences suivantes sur l’intégralité de son périmètre : 
études et travaux à entreprendre pour la production et la distribution de l’eau potable sur le
territoire syndical, ainsi que la gestion du service. 

Article   7 : Le  syndicat  est  administré  par  un  comité  syndical  composé de délégués élus  par  les  conseils
municipaux des communes membres. Chaque commune est représentée au sein du comité par deux délégués
titulaires  et  deux  délégués suppléants  siégeant  avec  voix  délibérative  en  cas  d’empêchement  des  délégués
titulaires.
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Article 8 : L’ensemble des biens, droits et obligations des SIAEP fusionnés est transféré au SIAEP du Bois de la
Côte. L’intégralité de l’actif et du passif du  SIAEP de  Saint Aulaye Chenaud Puymangou et du SIAEP de  Saint
Privat des Prés est attribuée au SIAEP du Bois de la Côte nouvellement créé.

Article 9 : L’intégralité du personnel employé par le Saint Aulaye Chenaud Puymangou et du SIAEP de Saint Privat
des Prés est rattachée au SIAEP du Bois de la Côte issu de la fusion.

Article 10 :  Le SIAEP  du Bois de la Côte reprend les résultats de fonctionnement d’une part,  et les résultats
d’investissement d’autre part, des deux syndicats fusionnant, ces  résultats étant constatés pour chacun de ces
E.P.C.I. au 1er janvier 2016.

Article 11 : Le comptable public du SIAEP du Bois de la Côte est le comptable de Saint Aulaye. 

Article 12 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, le président du SIAEP de Saint Aulaye Chenaud
Puymangou et du SIAEP de Saint Privat des Prés, les maires des communes concernées sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en
Dordogne.

Fait à Périgueux, le 25 novembre 2015

        Le Préfet,
pour le préfet et par délégation
     le secrétaire général
Signé : Jean-Marc BASSAGET

NB : Délais et voies de recours (application de l'article 21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec 
accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à M. le préfet de la Dordogne-DDL-Cité administrative- 24024 PERIGUEUX CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'intérieur, Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, 9, rue Tastet – BP 947 – 33063 BORDEAUX CEDEX 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces 
deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d'un silence de l'administration pendant deux mois.

² ² ² ² ² ² ² ²

DIRECTION DES REGLEMENTATIONS ET DES LIBERTES
PUBLIQUES

Arrêté n°PREF/BMUT/2015-00079 portant renouvellement d’agrément d’un organisme chargé d’effectuer les
examens psychotechniques des conducteurs dont le permis a été annulé

                                                                             Le Préfet de Dordogne,
                                                                     chevalier de la Légion d’Honneur

                                                                    chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles L 224-14, R221-13 et R.226-2 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  REF/BMUT/2015-00047 du 11 juin  2015 donnant  délégation de signature à  Mme Martine
BESSAC, Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques de la Préfecture de la Dordogne ;

VU la demande présentée par Madame Amandine SCHULZ, responsable du Pôle Logistic de la SAS ACCA  (Agence de
Contrôle de la Conduite Automobile)  siège social Batiment B - Britannia,20 Boulevard Eugène Deruelle, 69003 LYON;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;
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A R R E T E

 Article 1er : La SAS ACCA est autorisée à effectuer les examens  psychotechniques des conducteurs dont le permis a
été annulé en application des articles L 223-5 et L 224-14 du code de la route.

Article 2 : Ces tests seront effectués dans les locaux situés à :

- ANVEOL, 6 rue Maleville  - 24000 PERIGUEUX;
- Espace Economie Emploi, 16 rue du petit Sol, ancien batiment ANPE – 24100 BERGERAC ;
- Maison de l’Emploi, place Marc Busson – 24200 SARLAT LA CANEDA
 
Article 3   : L’arrêté n° 082203 du 05 novembre 2008 est abrogé.

Article 4   : Les présentes dispositions seront effectives à compter du

Article 5: Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Périgueux, le 25 novembre 2015

Le préfet,
pour le préfet et par délégation

la directrice de la réglementation et des libertés publiques
Signé : Martine BESSAC

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n°PREF/BMUT/2015-00080 portant agrément d’un organisme chargé d’effectuer les examens
psychotechniques des conducteurs dont le permis a été annulé

                                                                             Le Préfet de Dordogne,
                                                                     chevalier de la Légion d’Honneur

                                                                    chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles L 224-14, R221-13 et R.226-2 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  REF/BMUT/2015-00047 du 11 juin  2015 donnant  délégation de signature à  Mme Martine
BESSAC, Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques de la Préfecture de la Dordogne ;

VU la demande présentée par Monsieur le Président de l’Association pour la Promotion des Actions de Sécurité Routière
(A.P.A.S.R) siège social Zone industrielle de Campréal, rue Gustave Eiffel – BP 771 – 24107 BERGERAC;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

A R R E T E
***

 Article 1er : L’association A.P.A.S.R est autorisée à effectuer les examens  psychotechniques des conducteurs dont le
permis a été annulé en application des articles L 223-5 et L 224-14 du code de la route.

Article 2 : Ces tests seront effectués dans les locaux situés zone industrielle de Campréal, rue Gustave Eiffel – BP 771 –
24107 BERGERAC;

Article 3   : Les présentes dispositions seront effectives à compter du
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Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Périgueux, le 25 novembre 2015

Le préfet,
pour le préfet et par délégation

la directrice de la réglementation et des libertés publiques
Signé : Martine BESSAC

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° PELREG 2015-11-20 du 23 novembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire
 

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et suivants, R.2223-23-5 et
suivants et D.2223-34 et suivants ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014218-0004 du 6 août 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire, pour une
durée d’un an, de la SARL «Jean-Claude MAZIERE », représentée par son gérant, M. Jean-Claude MAZIERE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF/BMUT/2015-00047 du 11 juin 2015 donnant délégation de signature à Mme Martine
BESSAC, directrice des libertés publiques et de la réglementation ; 

Vu le dossier déposé le 27 juillet 2015 et complété le 16 novembre 2015, par M. Jean-Claude MAZIERE, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation de la SARL, à exercer des activités funéraires, ainsi que les justificatifs
accompagnant cette demande, notamment le Kbis indiquant que la SARL est désormais dénommée « MAZIERE
ET FILS » ;
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;
 

 A R R Ê T E
  
Article 1er : La SARL « MAZIERE ET FILS », représentée par M. Jean-Claude MAZIERE, gérant, est habilitée,
pour  ce  qui  concerne  son  établissement  situé  ZAE  « Les  Chaumes  Est »,  rue  André  Cheminade  –  24600
RIBERAC, à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15.24.3.141.
 
Article 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée d’un an.
 
Article  4 : Deux  mois  avant  son  échéance,  le  prestataire  habilité  devra  déposer  un  dossier  complet  de
renouvellement.
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
  

 
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 
La directrice de la Réglementation et 
des Libertés Publiques
Signé : Martine BESSAC
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Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un
recours contentieux dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours
gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de l'intérieur. Cette demande prolonge
le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse
au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).

² ² ² ² ² ² ² ²

Arrêté n° PELREG 2015-11-20 du 23 novembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire
 

Le Préfet de la Dordogne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et suivants, R.2223-23-5 et
suivants et D.2223-34 et suivants ;
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014218-0004 du 6 août 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire, pour une
durée d’un an, de la SARL «Jean-Claude MAZIERE », représentée par son gérant, M. Jean-Claude MAZIERE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF/BMUT/2015-00047 du 11 juin 2015 donnant délégation de signature à Mme Martine
BESSAC, directrice des libertés publiques et de la réglementation ; 

Vu le dossier déposé le 27 juillet 2015 et complété le 16 novembre 2015, par M. Jean-Claude MAZIERE, en vue
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation de la SARL, à exercer des activités funéraires, ainsi que les justificatifs
accompagnant cette demande, notamment le Kbis indiquant que la SARL est désormais dénommée « MAZIERE
ET FILS » ;
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;
 

 A R R Ê T E
  
Article 1er : La SARL « MAZIERE ET FILS », représentée par M. Jean-Claude MAZIERE, gérant, est habilitée,
pour  ce  qui  concerne  son  établissement  situé  ZAE  « Les  Chaumes  Est »,  rue  André  Cheminade  –  24600
RIBERAC, à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15.24.3.141.
 
Article 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée d’un an.
 

Article  4 : Deux  mois  avant  son  échéance,  le  prestataire  habilité  devra  déposer  un  dossier  complet  de
renouvellement.
 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

  Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 
La directrice de la Réglementation et 
des Libertés Publiques
Signé : Martine BESSAC

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un
recours contentieux dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours
gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de l'intérieur. Cette demande prolonge
le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse
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² ² ² ² ² ² ² ²

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
LA DORDOGNE

Arrêté DDFiP/PPR/2015-0041 du 30 novembre 2015 relatif au régime d’ouverture et de fermeture au public
des services de la Direction départementale des finances publiques de la Dordogne

L'administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques de la Dordogne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 février 2014 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la Direction départementale des finances publiques de la Dordogne.

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les services de la Direction départementale des finances publiques du département de la Dordogne seront fermés
à titre exceptionnel les :

-  vendredi 6 mai 2016 ;

-  vendredi 15 juillet 2016 ;

-  lundi 31 octobre 2016.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait à Périgueux, le 30 novembre 2015

Par délégation du Préfet,
L'Administrateur général des finances publiques
Directeur départemental des finances publiques de la 
Dordogne,Gérard POGGIOLI

                               

Imprimé à la préfecture de la Dordogne,
Le Directeur de publication :

M. Jean-Marc BASSAGET
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Secrétaire général de la préfecture
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